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PROTOCOLE DE SOINS (P. S.) 

 

OBJET : DÉPISTAGE DES INFECTIONS 

TRANSMISSIBLES SEXUELLEMENT 

ET PAR LE SANG (ITSS) 

Code : P. S. 57 

DÉFINITION : Activités qui visent la détection 

d’une personne à risque d’avoir 

contracté une ITSS 

ACCEPTÉ PAR :     

Comité de pharmacologie le :   2011-12-13          

Exécutif du CMDP le :   2012-01-19             

Exécutif du CII le :    2011-12-24      

Le comité de PCI :       

Révisé le : 2015-02-04  

PROCÉDURES D’INTERVENTIONS 

PARAMÈTRES DE SOINS ET DE SURVEILLANCE ET ORDONNANCES MÉDICALES 
 

UTILISATEURS 

INFIRMIÈRES DES PROGRAMMES SUIVANTS : 

 Famille enfance-jeunesse (FEJ) : clinique jeunesse et milieu scolaire, niveau secondaire. 

 Accueil-évaluation-orientation (AÉO). 
 

CLIENTÈLE VISÉE 

 Tout usager de 14 ans ou plus ayant un ou des facteurs de risque d’une ITSS. 
 

CONDITIONS ET LIMITES 
 

FORMATION ET COMPÉTENCES DES INFIRMIÈRES 

 L’infirmière doit avoir suivi les formations suivantes : 

 1. L’intervention de dépistage des infections transmissibles sexuellement et par le sang (ITSS) : la 

contribution de l’infirmière dans la lutte contre les ITSS. 

 2. L’intervention préventive auprès des personnes atteintes d’une infection transmissible sexuellement et 

auprès de leurs partenaires (IPPAP). 

 3. Une formation pratique sur les aspects cliniques et techniques liés aux interventions de dépistage des ITSS. 

  L’établissement peut mandater une formatrice à l’interne pour donner la formation sur le dépistage des  

ITSS et sur l’IPPAP. Cette personne doit obligatoirement avoir suivi les formations données par l’INSPQ. 

L’infirmière en formation devra aussi compléter le test d’habilités cliniques. 

  Le document « Formulaire d’attestation d’habilitation aux activités de dépistage des ITSS » (Annexe 1) 

doit être complété par la formatrice et envoyé aux ressources humaines et à la direction des soins 

infirmiers. 

 L’infirmière doit se conformer au Guide québécois de dépistage des ITSS. 

 L’infirmière doit être inscrite (nom et n° de permis) auprès du service de biologie médicale qui effectuera les 

analyses et auprès de l’Ordre des pharmaciens du Québec pour la prescription à l’usager. 
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PROCÉDURES 
 

 

 

N.B. Les victimes d’agressions sexuelles requièrent une expertise qui dépasse le cadre des activités découlant 
de l’application de la Loi sur la santé publique; elles devraient donc être orientées vers un intervenant 

social et un médecin. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
1   Guide québécois dépistage des infections transmissibles sexuellement et par le sang, Québec, 2014, p. 67 à 70. 
2   Guide québécois dépistage des infections transmissibles sexuellement et par le sang, Québec, 2014, p. 77 à 92. 

 S’assurer obligatoirement que l’usager est apte à donner un consentement libre et éclairé à la démarche de dépistage (voir politique 
« Consentement aux soins des usagers du Centre de santé et de services sociaux (CSSS) de Portneuf – DSI 2008-07_01 »). 

 Évaluer l’état de santé de la personne. 

 Rechercher les facteurs de risque d’ITSS et évaluer le niveau de risque à l’aide du tableau « ITSS à rechercher selon les facteurs de 
risques décelés » (Annexe 2). 

 Évaluer les indications de dépistage et les besoins de la personne. 

 Effectuer les tests de dépistage pour toute personne qui est inquiète, même lorsque non requis. Elle peut présenter un risque élevé 
d’avoir contracté une ITSS, mais ne pas vouloir mentionner un facteur de risque en particulier au moment de l’anamnèse. 

 Effectuer le counseling prétest individualisé1. 

 Compléter le formulaire AR-435 « Collecte de données pour le dépistage des ITSS » disponible sur intranet. 

PRÉSENCE de signes ou de symptômes d’ITSS ABSENCE de tout signe ou symptôme d’ITSS 
et 

Indication de dépistage pour ces ITSS 

 Orienter rapidement la personne à l’aide du document 
« Trajectoire de la clientèle ITSS » (Annexe 3) pour avoir 
accès au dépistage et au traitement approprié; 

 Compléter et remettre à la personne le formulaire d’orientation 
pour suivi médical ou par l’infirmière praticienne spécialisée en 
soins de première ligne (IPS-SPL) (Annexe 4) et mettre une 
copie au dossier de la personne; 

 Faire une note au dossier. 

 Vérifier la période fenêtre pour effectuer les différents prélèvements (Annexe 8). 

Pour les personnes présentant un risque élevé ou dont la probabilité de se présenter à un second rendez-vous est faible, la période 
fenêtre doit surtout servir à interpréter le résultat. On peut proposer, au besoin, une analyse de contrôle plutôt que de reporter 
l’intervention; 

 Faire les prélèvements ou compléter une demande de prélèvements (Annexe 6) selon les facteurs de risque (Annexe 2). Pour un 
dépistage anonyme, référer la personne au Service intégré de dépistage et de prévention (SIDEP) au 418 683-ITSS (poste 4877). 

 Revoir la personne pour lui communiquer les résultats des analyses et effectuer le counseling post-test2. 

Personne asymptomatique ayant un test positif 

 Compléter le formulaire de liaison « Dépistage des ITSS » 
(Annexe 5); 

 Référer la personne au pharmacien communautaire; 
 Compléter le formulaire AS-770 de maladie à déclaration 

obligatoire (MADO) disponible sur le site internet 
http://www.msss.gouv.qc.ca/sujets/santepub/mado.php#ancre5 et 
l’envoyer au Directeur de santé publique  
fax : 418 661-7153 

Personne devenue symptomatique 

 Orienter vers un médecin ou une infirmière praticienne spécialisée 
en soins de 1re ligne (IPS-SPL); 

 Si résultats d’analyses de biologie médicale, faire signer à la 

personne une autorisation écrite de les communiquer. 

INTERVENTIONS DE L’INFIRMIÈRE LORSQU’UNE PERSONNE SE PRÉSENTE POUR UN DÉPISTAGE D’ITSS 

http://www.msss.gouv.qc.ca/sujets/santepub/mado.php#ancre5
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DIRECTIVES SPÉCIFIQUES AUX TESTS DE DÉPISTAGE 

 Effectuer les prélèvements selon les procédures du laboratoire, les méthodes de soins infirmiers (MSI) et les 

lignes directrices. 

 Pour l’examen clinique et les prélèvements uro-génitaux : 

 Référer à un médecin ou une infirmière praticienne spécialisée en soins de 1re ligne (IPS-SPL) toute 

personne présentant une apparence anormale des organes génitaux internes ou externes pour une 

investigation et un suivi (lésion, bouton, éruption cutanée, écoulement, etc.). 

 Prélever pour le dépistage de la gonorrhée et de la chlamydia chaque site mis en cause dans le contexte de la 

relation sexuelle non protégée (ex. : pharynx, anus, etc.). 

 Le test de détection antigénique (PCR) sera effectué à la condition que l’usager n’ait pas uriné dans la dernière 

heure. 

 Consulter le tableau des prélèvements (Annexe 9) pour les particularités des tests de dépistages. 

 Consulter le tableau ci-dessous pour les prélèvements sanguins : 

ITSS TEST SITE DU PRÉLÈVEMENT 

Syphilis VDRL Sanguin 

Hépatite B (VHB) Anti – HBS Ag Sanguin 

Hépatite C (VHC) Anti – VHC Sanguin 

VIH Anti – VIH Sanguin 

 

 Compléter le formulaire « Demande de prélèvements » (Annexe 6), spécifier le site et classer à la section des 

services diagnostiques du dossier de l’usager. 

 Les résultats d’analyse de biologie médicale seront initialisés par l’infirmière mandatée à recevoir les résultats 

et seront classés au dossier. 

 

DIRECTIVES SPÉCIFIQUES À L’IMMUNISATION 

 Proposer la vaccination appropriée (hépatite B, hépatite A, VPH). Se référer au Protocole d’immunisation du 
Québec (PIQ). 

 

DIRECTIVES APPLICABLES AUX RÉSULTATS DES TESTS DE DÉPISTAGE EFFECTUÉS 

 Expliquer à l’usager la procédure à suivre pour obtenir le résultat des tests de dépistage faits. 

 Demander à l’usager de prendre un rendez-vous afin de procéder à un counseling post-test 
individualisé. Un résultat négatif au dépistage d’une ou de plusieurs ITSS ne signifie pas pour autant 

l’absence de facteurs de risques et n’exclut pas la nécessité de conseils préventifs. 

 Demander à l’usager de laisser un numéro de téléphone ou une adresse courriel qui vous permettra de le 

joindre au cas où un traitement s’avèrerait nécessaire suite à un résultat de test positif. 

 De façon exceptionnelle, certains résultats négatifs pourraient être transmis par téléphone. « Il est 

recommandé de ne jamais transmettre par téléphone des résultats (positifs ou négatifs) de dépistage de 

l’hépatite C ou de l’infection par le VIH. 

 Évaluer le besoin de visites de suivi. 

 Élaborer un plan thérapeutique infirmier (PTI). 
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 Résultats d’un test positif : 

 Informer l’usager de la procédure de la Direction de santé publique si le diagnostic fait partie des maladies 

à déclaration obligatoires (MADO). Les enquêtes épidémiologiques « chlamydia et gonorrhée » sont faites 

par l’infirmière de l’accueil-évaluation-orientation (AEO Santé) de Pont-Rouge, sauf pour l’hépatite B 

qui est faite au programme de prévention et contrôle des infections de l’établissement. 

 L’infirmière sensibilise l’usager à l’importance de l’intervention préventive auprès des partenaires 

(IPPAP). 

 Référer en psychosocial au besoin. 

 Pour un soutien clinique, référer au document « Algorithme décisionnel/Dépistage des ITSS - Démarche 

soutien clinique » (Annexe 7). 

DOCUMENTS COMPLÉMENTAIRES 
 

MÉTHODES DE SOINS INFIRMIERS INFORMATISÉES 

 Utilisation d’un spéculum vaginal. 

 Prélèvements sanguins par ponction veineuse. 

 Prélèvements de sécrétions anales (écouvillonnage rectale). 

 Prélèvements des sécrétions de la gorge. 

 Prélèvements des sécrétions vaginales. 

 Prélèvements uro-génitaux. 

RÉFÉRENCES 

 Guide québécois de dépistage, infections transmissibles sexuellement et par le sang, MSSS, mise à jour 2014. 

 Ministère de la Santé et des Services sociaux, Protocole d’immunisation du Québec, Québec, mise à jour 

2013. 

 Répertoire détaillé des analyses de laboratoire du CSSS de Portneuf et normes de prélèvements. 

 INESSS, Traitement pharmacologique ITSS, infection chlamydia trachomatie, Août 2013. 

 Guide d’intervention « Infections transmissibles sexuellement à déclaration obligatoire », MSSS, 2014. 

 

 

Signature (président du CMDP) :  Date : 2015-03-31 

Signature (Directrice des  soins infirmiers) :   Date : 2015-03-30 
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ANNEXE 1 
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Clientèle

symptomatique

Clientèle à risque

et asymptomatique

Clinique jeunesse Scolaire

Niveau secondaireAÉO

Counseling prétest individualisé

Demande d’analyses de biologie médicale

Vaccination selon facteurs de risque

Counseling post-test sur rendez-vous

(divulgation des résultats : gonorrhée – chlamydia)

Évaluation du niveau de risque et

détermination des infections à dépister

Trajectoire de la clientèle ITSS

Résultats des analyses finales de biologie médicale et IPAPP

* La clientèle est référée aux endroits où s’effectuent des 

prélèvements ITSS et l’examen bimanuel .

POSITIFS
NÉGATIFS

Répéter les 

recommandations

- Initier une mesure thérapeutique pour la clientèle  asymptomatique 

atteinte de chlamydia (O.C. 57)

- Pour la clientèle devenue symptomatique ou ayant eu un test positif pour 

la gonorrhée : référence médicale ou IPS-SPL

* Références

Infirmières praticiennes spécialisées 

en soins de 1re ligne (IPS-SPL)

(clientèle orpheline)

Urgence au CLSC Saint-Marc-des-Carrières 

ou à

l’Hôpital régional de Portneuf

Clinique médicale Donnacona 

(sans rendez-vous)

Clinique Jeunesse (20 ans et moins)

Médecin ou IPS-SPL
Médecin de famille

ANNEXE 3
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ANNEXE 4 
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ANNEXE 5 
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ANNEXE 6 
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ALGORITHME DÉCISIONNEL / DÉPISTAGE DES ITSS 

AVANT DE COMMUNIQUER AVEC LES PERSONNES-RESSOURCES, S’ASSURER D’AVOIR FAIT L’ÉVALUATION COMPLÈTE ET 

D’AVOIR TOUS LES RENSEIGNEMENTS REQUIS POUR FACILITER LA COMPRÉHENSION DE LA SITUATION. COMMUNIQUER 

AVEC L’IPS-SPL POUR LE VOLET RÉPONDANT SEULEMENT. 
 

 

INFIRMIÈRES 
FAMILLE-ENFANCE-JEUNESSE 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 Rechercher systématiquement les facteurs de risque de contracter une ou plusieurs ITSS et évaluer le niveau de risque de la 
personne. 

 Évaluer les indications de dépistage et les besoins de la personne. 

 Faire le counseling prétest individualisé. 

 Faire les prélèvements. 

 Communiquer les résultats et faire un counseling post-test individualisé. 

 Orienter la personne symptomatique auprès de l’IPS-SPL ou du médecin. 
 
 

Si un problème se présente, communiquez avec la personne-ressource selon l’algorithme ci-dessous. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 

 
 

INFIRMIÈRES 
ACCUEIL-ÉVALUATION-ORIENTATION 

VOLET SOINS INFIRMIERS 
Conseillère en PCI 

418 268-3571 poste 6212 

INFIRMIÈRE ASI AÉO 

418 873-6062 poste 8222 

VOLET RÉPONDANT 

Secteur Donnacona 
Josée Couture, IPS-SPL 
418 268-2626, poste 4950 
Secteur St-Raymond – Pont-Rouge 
Marie-Josée Couture, IPS-SPL 
418 873-6062, poste 8264 
Secteur St-Marc – St-Ubalde 
Éric Naud, IPS-SPL 
418 268-3571, poste 6287 
Secteur St-Raymond 
Geneviève Savard, IPS-SPL 
418 337-2214 

DÉMARCHE SOUTIEN CLINIQUE 

INFIRMIÈRE FEJ 
Clinique jeunesse et scolaire 

niveau secondaire 
St-Marc poste 6256 

St-Raymond poste 6210 
Donnacona poste 4904 
Pont-Rouge poste 8205 

 
ASI FEJ 

418 285-2626 poste 4935 

PHARMACIES 
COMMUNAUTAIRES 

ANNEXE 7 

VOLET MÉDICAL 
Dre Lucie Lavallée 

418 285-2626 

418 285-1122 
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